
 

 
Le 19 février 2026, 

 

A L’ATTENTION DES CONSEILLERS MUNICIPAUX 
Objet : Conseil Municipal 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- --------- 

Mesdames, Messieurs, 

J’ai l’honneur de vous inviter à assister à la réunion du conseil municipal qui aura lieu le : 

 

 

 

 

 
 
Les points suivants sont inscrits à l’ordre du jour : 
 

• Adoption du procès-verbal du conseil municipal du 5 février 2026 ; 
 

• Informations des Décisions prises en vertu de l’article L.2122-22 du CGCT ; 
 

• Finances – Marchés publics : 
➢ Présentation synthétique des informations financières essentielles au vote des différents budgets 

primitifs ; 

➢ Vote du compte Financier Unique de l’ensemble des budgets (principal, budgets annexes administratifs, 

budgets annexes à caractère industriel et commercial) ; 

➢ Affectations de résultats de clôture de l’exercice 2025 - Budget Général ; 

➢ Reprise de résultats de clôture de l’exercice 2025 sur le Budget Annexe Intervention Economique ; 

➢ Reprise de résultats de clôture de l’exercice 2025 sur le Budget Lotissement Abbé Vinet ; 

➢ Reprise de résultats de clôture de l’exercice 2025 sur le Budget Lotissement Orgerie-Barbotière ; 

➢ Reprise de résultats de clôture de l’exercice 2025 sur le Budget Lotissement Le Chatellier ; 

➢ Reprise de résultats de clôture de l’exercice 2025 sur le Budget Lotissement Le Bois Vert ; 

➢ Vote des subventions 2026 ; 

➢ Vote des taux d’imposition des taxes directes locales 2026 (TFB-TFNB-THRS) ; 

➢ Vote du Budget Primitif 2026 Budget Général Affaires Générales ; 

➢ Vote du Budget Primitif 2026 des Budgets Annexes à caractère administratif : Intervention 

Economique ; Lotissement Abbé Vinet ; Lotissement Orgerie-Barbotière ; Lotissement le Chatellier et 

Lotissement le Bois Vert ; 

➢ Délibération d’application de la fongibilité des crédits ; 

 

• Affaires générales : 
➢ Recrutement d’un responsable de service technique (vacance d’emploi) ; 

➢ Recrutement d’un agent polyvalent (accroissement temporaire d’activité) ; 

 

• Affaires intercommunales : 
➢ Validation de la convention pour l’installation de composteurs de quartier 

 

• Point sur les différentes Commissions 
 
 

Veuillez agréer, Mesdames et Messieurs les élus, l’expression de mes salutations distinguées. 
 

Damien GRASSET, Maire 

 

JEUDI 05 MARS 2026 

A 19 H 15 – Salle du Conseil Municipal, Mairie de Saint-André-Treize-Voies 

85260 MONTRÉVERD 


